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Résumé : La présente note de service a pour objet de compléter la note de service 
DGER/SDEDC/2020-321 du 03-06-2020 en ce qui concerne les publics pouvant être accueillis en 
ce qui concerne les classes relevant de l'enseignement supérieur. 

Textes de référence : Livre VIII du code rural et de la pêche maritime 
Décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire



La présente note de service a pour objet de compléter la note de service DGER/SDEDC/2020-
321 du 03-06-2020 en ce qui concerne les publics pouvant être accueillis en ce qui concerne les
classes relevant de l'enseignement supérieur. 

Je vous indique qu'en conformité avec le décret  n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état
d'urgence  sanitaire,  les  étudiants  de  BTSA/BTS  peuvent  être  accueillis  au  sein  des
établissements d'enseignement agricole publics et privés dès que possible, dans le respect des
consignes  sanitaires.   La  priorité  doit  aller  aux  enseignements  pratiques  et  à  caractère
professionnel n'ayant pu être réalisés auparavant. Les établissements de BTSA LMD peuvent
réaliser des évaluations selon les modalités détaillées dans une note de service à venir.

La réglementation n'autorise pas l’accueil  dans les  établissements  des étudiants de classes
préparatoires  aux grandes écoles  (BCPST, A-TB, ATS),  à  l'exception de l'accueil  pour les
opérations de concours de recrutement dans les écoles.  Il en est de même dans les classes
préparatoires dépendant des lycées de l’Éducation nationale. 
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